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Parti libéral du Québec (PLQ) 
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Action démocratique du Québec (ADQ)  
 
• Abolir les commissions scolaires ; 

• Transformer les conseils d’établissement en conseils d’administration et leur 
donner plus de pouvoirs ; 

• Donner plus de pouvoirs aux directions d’école, leur donner un statut juridique ; 

• Réduire la bureaucratie ; 

• Mettre en valeur les équipements scolaires au bénéfice de l’ensemble de la 
communauté et pas seulement durant les périodes de classe ; 

• Dégeler les frais de scolarité. 
 
En 2010 
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En 2011 
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Coalition pour l’avenir du Québec (CAQ) 
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Initiative no. 2 : Réorganiser le réseau pour accro ître l’autonomie des directions 
d’établissements et des enseignants.  
 
Nous proposons une révision fondamentale des rôles et responsabilités des différentes 
instances du système d’éducation québécois, qui se traduirait notamment par une 
décentralisation des pouvoirs au profit des établissements, des directions d’école et des 
enseignants, ainsi que par un allègement des structures administratives. Les principaux 
changements incluraient :  
 
1. Abolition des commissions scolaires et restructurat ion des directions 

régionales.  
 
2. Un ministère de l’Éducation qui se concentre sur le s objectifs et les 

politiques.  
 
3. Des directions plus autonomes. Les directions d’établissement auraient 

dorénavant des responsabilités accrues. Elles verraient notamment : 
 

a. à l’évaluation des enseignants sous leur responsabilité, et  
 
b. à l’allocation des ressources disponibles en fonction des véritables besoins 

dans leur école.  
 
Pour mieux gérer ces nouvelles responsabilités, les directeurs d’école pourraient 
recevoir l’appui de directeurs adjoints administratifs, qui participeraient davantage aux 
tâches liées à l’administration. Le ministère de l’Éducation se réserverait le droit de 
mettre une école en tutelle dans l’éventualité où la direction ne parviendrait pas à 
s’acquitter de ses nouvelles tâches. 
 
4. Des conseils d’établissement comptant plus de paren ts qui prennent les 

décisions stratégiques pour l’avenir de l’école.  
 
5. Des conseils d’administration de taille plus effica ce pour les cégeps. Nous 

proposons de réduire le nombre de personnes qui siègent aux conseils 
d’administration à moins de 15 membres et d’augmenter la part de personnes 
provenant de l’externe.  

 
6. Une reddition de comptes remplacée par un cadre de gestion de la 

performance axée sur les résultats et misant sur la  réussite de tous les 
élèves. Les indicateurs d’un tel cadre de gestion seraient ciblés, axés sur la 
réussite de tous les élèves et basés sur de nouvelles évaluations annuelles 
standardisées, administrées dès la 1ère année. Les tests auraient lieu chaque 
année dans les matières de base et seraient corrigés de façon indépendante. Au 
niveau collégial, les programmes seraient davantage uniformisés pour réduire le 
temps passé par les enseignants sur les différents comités et pour faciliter une 
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comparaison équitable des résultats entre les cégeps, toujours dans l’optique de 
trouver les pratiques permettant une plus grande réussite et de les rendre 
accessibles à tous.  

 
7. La répartition des ressources pour les élèves qui éprouvent des difficultés 

devrait être faite en fonction des besoins de chaque classe de chaque école du 
Québec. Le dépistage des élèves démontrant des difficultés d’adaptation ou 
d’apprentissage devrait être fait systématiquement dès le début de la scolarité, soit 
au préscolaire. Il en va de même pour tout élève handicapé non diagnostiqué.  

 
Initiative no. 3 : Augmenter le nombre de diplômés universitaires et améliorer la 
performance de nos universités pour en faire de vér itables moteurs de 
développement social et économique.  
 
Le Québec doit accroître son taux de diplomation universitaire. Pour y arriver, il faut 
valoriser les études supérieures et lutter contre le décrochage au secondaire et au 
collégial, en particulier dans les milieux défavorisés. Contrairement à ce que certains 
prétendent, les frais de scolarité ne sont pas le facteur le plus déterminant dans la 
décision de fréquenter l’université : l’augmentation annoncée lors du dernier budget du 
gouvernement du Québec était nécessaire.  
 
Deux changements majeurs s’imposent toutefois : 
 
1. Engager les universités à augmenter les taux de dip lomation par un meilleur 

encadrement des étudiants .  
 
2. Favoriser l’émergence d’un nombre limité de pôles d ’excellence dans 

certains programmes ou créneaux.  
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• Parti québécois (PQ) 
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